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 n° 298 729 du 14 décembre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X - X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LOOBUYCK 
Langestraat 46/1 
8000 BRUGGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 8 juin 2023 par X et X, qui déclarent être de nationalité moldave, contre les 
décisions de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prises le 3 mai 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu les dossiers administratifs. 
 
Vu l’ordonnance du 10 juillet 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendus du 11 juillet 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 27 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, les parties requérantes représentées par Me M. KIWAKANA loco Me A. 
LOOBUYCK, avocat. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Les actes attaqués 
 
Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prises par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé la 
Commissaire générale), qui résume les faits de la cause comme suit : 
 
Concernant Z. A. : 
 
« A. Faits invoqués 
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Vous déclarez être de nationalité moldave, d’origine tsigane et né le 21 janvier 1993 à Ocnita, en Moldavie. 
Vous seriez musicien de profession. 

 

Vous auriez quitté la Moldavie quand vous aviez un an et demi et auriez ensuite vécu au Kazakhstan 

avant de vous établir en Ukraine, à Mohyliv-Podilskyi. 

 

Après avoir renouvelé votre passeport à l'ambassade de Moldavie à Kiev, vous quittez l'Ukraine et 

introduisez plusieurs demandes de protection internationale dans l'Union européenne: en Allemagne en 

2020, puis en France en 2021, et enfin le 25 octobre 2021, en Belgique. 

 

A l’appui de cette dernière demande de protection internationale, vous invoquez la discrimination envers 
les tsiganes et indiquez craindre que vos enfants ne puissent aller à l'école ni trouver du travail plus tard. 

Vous précisez n'avoir pu faire d'études du fait que les tsiganes seraient "mal considérés" et dites 

également ne pas avoir trouvé de travail du fait de votre apparence tsigane. 

 

Vous expliquez encore avoir eu, dans un magasin, une altercation avec une caissière qui n'aurait pas 

voulu vous servir et qu'une bagarre avec le gardien dudit magasin s'en serait suivie. 

 

Vous mentionnez également qu'une ambulance ne serait pas venue pour une prise en charge et évoquez, 

enfin, le risque de guerre en Moldavie qui rendrait la situation encore plus difficile. 

 

Vous présentez votre permis de séjour en Ukraine et l'acte de naissance de votre fils Chiril. 

 

Notons que vous avez fait une demande de copie des notes de l’entretien personnel en date du 31 mars 
2023. La copie des notes de votre entretien personnel vous a été notifiée le 4 avril 2023. A ce jour, le 

Commissariat général n’a reçu aucune observation de votre part ou de celle de votre avocat concernant 

le contenu des notes de l’entretien personnel. » 

 
Concernant P. L. : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Vous déclarez être de nationalité moldave, d’origine tsigane et née le 8 décembre 1995 à Chelyabinsk, 
en Russie. Vous seriez en couple avec [A.Z.] (SP 9.308.681). 

 

Vous n'auriez jamais vécu en Moldavie et déclarez habiter en Ukraine. 

 

Vous introduisez plusieurs demandes de protection internationale dans l'Union européenne: en Allemagne 

en 2019 et de nouveau en 2020, puis en France en 2021, et enfin le 25 octobre 2021, en Belgique. 

 

Vous déclarez faire une demande de protection internationale pour les mêmes raisons que votre 

partenaire [A.Z.]. Vous expliquez toutefois ne pas avoir eu de problèmes en Moldavie et ne pas avoir de 

raisons de demander l'asile qui sont liées à ce pays. 

 

Vous ne présentez aucun document. 

 

Notons que vous avez fait une demande de copie des notes de l’entretien personnel en date du 31 mars 
2023. La copie des notes de votre entretien personnel vous a été notifiée le 4 avril 2023. A ce jour, le 

Commissariat général n’a reçu aucune observation de votre part ou de celle de votre avocat concernant 
le contenu des notes de l’entretien personnel. » 

 
 
2. Les parties requérantes confirment l’exposé des faits figurant dans les décisions querellées.  
 

3. La partie défenderesse rejette les demandes de protection internationale des requérants car les raisons 
invoquées à l’appui de leurs demandes ne justifient pas, dans leur chef, un besoin de protection 
internationale. En particulier, elle considère, sur la base des informations qu’elle dépose au dossier 
administratif, qu’il n’est pas permis de conclure à l’existence d’une situation de persécution systématique 
à l’égard des membres de la communauté rom en Moldavie.  Elle estime, en outre, que les requérants 
n’établissent pas que leurs autorités nationales ne pourraient ou ne voudraient pas leur accorder une 
protection effective, au regard de l’article 48/5, 1er de la loi du 15 décembre 1980.  
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Par ailleurs, elle estime que les faits de discrimination que les parties requérantes relatent, à les supposer 
établis, sont anciens et/ou n’atteignent pas un niveau tel qu'ils seraient assimilables, par leur gravité, à 
une persécution au sens de l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève ou à une atteinte grave 
au sens de l'article 48/4, § 2, a ou b, de la loi du 15 décembre 1980. 
Elle relève également le caractère hypothétique des déclarations des requérants quant à leur crainte, 
d’une part, que la guerre en Ukraine ne se répande en Moldavie et, d’autre part, qu’ils ne puissent pas y 
inscrire leurs enfants à l’école.   

 
La partie défenderesse estime ainsi que les requérants n’ont pas démontré, dans leur chef, l’existence 
d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte 
grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants. 

 
4. Les parties requérantes invoquent la violation des articles 48/3, 48/4 et 57/1 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 
dénommée la loi du 15 décembre 1980) ainsi que la violation de l’obligation de motivation matérielle et du 
« principe général de bonne administration ».  
  
À titre principal, elles demandent au Conseil de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité 
de réfugié aux requérants ou, à titre subsidiaire, de leur octroyer le statut de protection subsidiaire. De 
manière « sub-subsidiaire », elles sollicitent l’annulation des actes attaqués. 
 
5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[…] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  
 
6. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 
protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 
l’occurrence la Commissaire générale, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la 
demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de 
toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à 
l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en 
assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
7. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs des décisions querellées sont pertinents et se vérifient 
à la lecture des dossiers administratifs ; ils suffisent ainsi à fonder les décisions attaquées qui sont 
formellement motivées.  
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7.1. En particulier, le Conseil considère, à la suite de la partie défenderesse, que les requérants n’ont 
pas démontré que les autorités de leur pays d’origine ne seraient pas capables ou disposées à prendre 
des mesures suffisantes afin de leur assurer une protection effective, au sens de l’article 48/5 de la loi du 
15 décembre 1980.  
 
7.2. S’agissant, par ailleurs, des faits de discrimination que le premier requérant relate, notamment le 
fait qu’il ait un jour eu besoin de l’aide d’une ambulance qui n’est jamais venue ou encore l’incident survenu 
dans un magasin dont le personnel a refusé de le servir, le Conseil fait sien l’ensemble des arguments 
développés par la partie défenderesse, relatifs à leur ancienneté, à leur caractère isolé ou encore à la 
circonstance qu’ils ne sont pas assimilables à une persécution au sens de l'article 1er , section A, § 2 de 
la Convention de Genève ou à une atteinte grave au sens de l'article 48/4, § 2, a ou b, de la loi du 15 
décembre 1980. 
 
7.3. Le Conseil considère encore que la partie défenderesse démontre à suffisance l’absence de 
bienfondé des autres craintes alléguées par les requérants, à savoir en raison de leur ethnie rom et du 
fait de la guerre en Ukraine.  

 
7.4. Ainsi, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles les requérants n’ont 
pas établi qu’ils craignent d’être persécutés en cas de retour dans leur pays d’origine. Le Conseil estime 
inutile l’examen des autres arguments des décisions dans la mesure où les constats posés supra suffisent 
à considérer que les craintes alléguées ne sont pas fondées. 
 
8. Dans leur requête, les parties requérantes n’opposent aucun argument convaincant aux motifs précités 
des décisions attaquées. 
 
8.1. S’agissant tout d’abord de la crainte invoquée par les requérants, du fait de leur ethnie rom, le 
Conseil constate que si les informations, communiquées par les deux parties, font état d’une situation 
générale qui reste difficile, voire préoccupante pour la minorité rom en Moldavie, dont de nombreux 
membres sont victimes de discriminations ou de conditions d’existence précaires, il n’est toutefois pas 
permis de conclure à l’existence d’une situation de persécution systématique à l’égard des membres de 
cette minorité en Moldavie. Il ne ressort ni des arguments développés par la partie requérante, ni des 
documents produits aux dossier administratif et de procédure, que cette situation est telle que tout 
membre de cette minorité peut raisonnablement, du seul fait de cette appartenance ethnique, se prévaloir 
de raisons de craindre d’être persécuté. Les informations citées par la partie requérante, dans sa requête, 
ne permettent en effet pas d’aboutir à une telle conclusion.  
 
8.1.1. Dans la mesure où il n’existe pas, en Moldavie, de persécutions systématiques qui sont dirigées 
contre les membres de la communauté rom en raison de leur origine ethnique, il appartient aux parties 
requérantes d’individualiser leur crainte et les risques qu’elles invoquent. Autrement dit, cette crainte de 
persécution et ce risque réel de subir des atteintes graves doivent être démontrés in concreto, en raison 
d’éléments personnels. 

 
8.1.2. En l’espèce, le Conseil estime que les parties requérantes ne démontrent pas que les faits 
discriminatoires dont elles ont fait l’objet – notamment l’absence de prise en charge du premier requérant 
par une ambulance, son altercation avec le personnel d’un magasin ou les difficultés pour trouver un 
emploi en Moldavie – sont, au vu de leur nature, de leur intensité, de leur ancienneté ou de leur portée, 
assimilables à une forme de persécution au sens de la Convention de Genève ou à des atteintes graves 
au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 
À la lecture de la requête introductive d’instance, le Conseil constate ainsi que la partie requérante se 
contente de reproduire des informations d’ordre général, sans toutefois apporter d’élément pertinent relatif 
à la situation personnelle des requérants, ce qui ne permet pas de modifier cette appréciation. Le Conseil 
rappelle à cet égard que la simple invocation de la violation des droits de l’homme dans un pays ou dans 
une région déterminée ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée 
a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe, en effet, au demandeur de démontrer in concreto 
qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, ou qu’il fait partie d’un groupe 
systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à 
quoi les requérants ne procèdent pas en l’espèce.  

 
8.1.3. En tout état de cause, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 48/5, § 1er de la loi du 15 
décembre 1980, lorsque, comme en l’espèce, la menace de persécutions ou d’atteintes graves émane 
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d’un acteur non-étatique, elle ne peut être prise en considération pour l’octroi d’une protection 
internationale que « s'il peut être démontré que [l'Etat ou des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat 
ou une partie importante de son territoire], y compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou 
ne veulent pas accorder la protection » au demandeur. Or, au vu des pièces du dossier, tel n’est 
manifestement pas le cas en l’espèce.  
 
8.1.4. Le Conseil indique qu’il découle de l’article 48/5 de la loi précitée que la charge de la preuve 
appartient dans ce cas à la partie qui prétend qu’une telle protection n’est pas accessible. En l’espèce, 
les parties requérantes restent en défaut d’expliquer en quoi les autorités n’ont pas pu ou pas voulu 
prendre des mesures pour empêcher les discriminations à leur encontre. Il ressort en effet de leurs 
déclarations qu’ils ne se sont jamais adressés aux autorités moldaves pour solliciter leur aide ou leur 
protection, de sorte qu’ils n’établissent pas à suffisance que celles-ci ne sont pas capables ou disposées 
à leur offrir une protection effective.  

 
À cet égard, le Conseil souligne qu’il ressort du document du 4 mars 2022, intitulé « COI FOCUS – 
Moldavie – De Roma-minderheid » qui figure au dossier administratif qu’il est possible, spécifiquement 
pour les membres de la communauté rom en Moldavie, outre le fait de pouvoir déposer une plainte à la 
police, de faire appel à la protection des autorités en entreprenant des démarches auprès de différentes 
organisations. Il ressort, en outre, de ces informations que les autorités sont de plus en plus conscientes 
des discriminations subies par les membres de la communauté rom et qu’elles mettent en place, avec 
plus ou moins de succès, des mesures en vue de lutter contre ces discriminations et de leur garantir un 
meilleur accès au système judiciaire.  
 
8.1.5. En conséquence, le Conseil constate que l’une des conditions de base pour que la demande des 
requérants puisse relever du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
fait manifestement défaut. Il n’est, en effet, pas démontré concrètement que l'État moldave ne peut ou ne 
veut pas accorder au requérant une protection contre d’éventuelles persécutions ou atteintes graves.  
 
8.2. Les parties requérantes reprochent encore à la partie défenderesse de ne pas prendre en compte 
l’intérêt supérieur de leurs enfants en ne tenant pas compte de la difficulté de les scolariser en Moldavie.  
Le Conseil considère pour sa part que la partie défenderesse a pu, à bon droit, relever que les requérants 
n’étayent d’aucune manière la réalité du risque d’avoir des difficultés à scolariser leurs enfants en 
Moldavie, qu’ils n’ont par ailleurs jamais essayé de les y scolariser car ils n’habitaient pas avec leurs 
enfants dans ce pays et que leur crainte demeure donc tout à fait hypothétique. S’agissant de l’intérêt 
supérieur de l’enfant tel qu’il est consacré à l’article 57/1, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 
rappelle que si l’intérêt supérieur est un principe important qui doit guider les instances d’asile dans 
l’exercice de leurs compétences, il n’en reste pas moins qu’il est de portée générale, et ne saurait être 
interprété comme dispensant les intéressés de satisfaire aux autres dispositions de la loi du 15 décembre 
1980, dont les conditions de fond pour l’octroi d’une protection internationale, quod non en l’espèce. En 
effet, en ce qui concerne leur situation au pays en cas de retour, le Conseil a constaté l’absence de risque 
de persécutions ou d’atteintes graves dans le chef des requérants, y compris de leurs enfants, du fait de 
leur appartenance à la communauté rom (voir supra). En l’espèce, la référence à l’intérêt supérieur de 
l’enfant ne permet donc d’arriver à une autre conclusion quant au bienfondé des demandes de protection 
internationale des requérants. 
 
8.3. Le Conseil constate encore que les parties requérantes ne développent aucune argumentation de 
nature à contester l’appréciation de la partie défenderesse sur les déclarations des requérants, relatives 
à leur crainte alléguée que la guerre en Ukraine ne s’étende en Moldavie ; cette crainte demeure 
hypothétique en l’état actuel du dossier. 

 
8.4. Au surplus, s’agissant des autres documents présentés au dossier administratif, à savoir le permis 
de séjour du premier requérant en Ukraine et l’acte de naissance de leur fils, le Conseil observe que ceux-
ci ont été valablement analysés par la partie défenderesse dans les décisions attaquées et considère que 
ces documents donnent une indication concernant l’identité et la nationalité du premier requérant et de 
son enfant mais ne permettent pas d’inverser le sens des décisions prises. 
 
9. Dans la mesure où le Conseil estime que les craintes alléguées par les parties requérantes pour se 
voir reconnaître la qualité de réfugiés manquent de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en 
cas de retour dans leur pays d’origine, les parties requérantes encourraient un risque réel de subir des 
atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
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Elles ne développent, par ailleurs, aucune argumentation de nature à établir que la situation en Moldavie 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle en cas conflit armé interne ou international, 
au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.     

 
10. Entendues à leur demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, les 
parties requérantes s’en tiennent pour l’essentiel aux récits et aux écrits de procédure. 
 
11. Il en résulte que les parties requérantes n’établissent pas l’existence, dans leur chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans leur pays.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens des requêtes, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond des demandes.  

 
12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les parties requérantes ne 
démontrent pas en quoi la Commissaire générale aurait violé les dispositions légales et les principes de 
droit cités dans la requête ou n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision. Il estime au 
contraire que la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à 
la conclusion que les parties requérantes n’ont pas établi le bien-fondé de la crainte ou du risque réel  
allégués.  
  
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Les requérants ne sont pas reconnus réfugiés. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux requérants. 
 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE B. LOUIS 
 


